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bulletin de salaire incomplet

Par axel f, le 01/03/2013 à 00:43

bonjour,
mon employeur ne fait apparaitre aucune classification ni coefficient sur mon bulletin de
salaire. Est ce légal? a quoi servent ces annotations? Si je demande à mon employeur de
faire apparaitre ces mentions, peut il refuser?

Par P.M., le 01/03/2013 à 09:37

Bonjour,
C'est illégal suivant l'art. R3243-1 du Code du travail...
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